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 Rapport public 
 

Date de publication du rapport : 22 août 2025 
Numéro d’inspection : 2025-1520-0005 
Type d’inspection :  
Plainte 
Incident critique 
 
Titulaire de permis : St. Joseph’s Health Care, London 
Foyer de soins de longue durée et ville : Mount Hope Centre for Long Term Care, 
London 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : 20 et 21 août 2025.                                        
 
L’inspection concernait : 

• Le registre no 00151870, éclosion, agent pathogène inconnu. Éclosion 
déclarée terminée le 14 juillet 2025. 

• Le registre no 00154647, mauvaise utilisation ou détournement de l’argent 
d’une personne résidente. Argent manquant d’une personne résidente. 

• Le registre no 0015740 – plainte. Une personne auteure d’une plainte a des 
préoccupations ayant trait à la lutte contre les ravageurs. 

 
 

Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 

Prévention et contrôle des infections 
Foyer sûr et sécuritaire 
Prévention des mauvais traitements et de la négligence 
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RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 
Au cours de cette inspection, l’inspectrice ou l’inspecteur ou les inspectrices ou 
inspecteurs ont fait des observations pertinentes, examiné des dossiers et effectué 
des entretiens, le cas échéant. Aucun non-respect n’a été constaté. 
 


